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de \' AssemЬ\ee generale, en cooperation avec les or
ganisations de jeunes dotees du statut consultatif 
aupres du Conseil economique et social et avec \es 
autres organisations de jeunes interessees; 

3. Prie \е Comite consultatif pour \' Annee 
intemationale de \ajeunesse de favoriser \'application 
des directives supplementaires et des directives 
adoptees dans \а resolution 32/135 durant les prepa
ratifs et \а celebration de 1' Annee intemationale de !а 
jeunesse : participation, developpement, paix; 

4. Prie \е Secretaire general de faire rapport а 
\' AssemЬ\ee generale, lors de sa trente-septieme ses
sion, sur \'application de la presente resolution, en se 
fondant sur \es rapports des Etats Membres, des ins
titutions specialisees et des autres organisations 
intergouvemementales ainsi que des organisations 
поп gouvernementa\es de jeunes. 
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Directives supplementaires en vue d'ameliorer les courants de com
munication entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse 
et les organisations de jeunes 

А. - NiVEAU NAТIONAL 

1. 11 conviendrait d'envisager J'expansion des services con
sultatifs sur les activites menees en faveur de la jeunesse fournis 
par J'Organisation des Nations Unies aux gouvernements qui en 
font la demande. 

2. Les gouvernements devraient envisager d'inclure des repre
sentants de )а jeunesse dans leurs delegations nationales а 1· Assem
Ыee generale et а d"autres reunions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies. 

В. - NiVEAU REGIONAL 

3. Les commissions regionales devraient reexaminer leurs rela
tions avec les organisations non gouvernementales regionales de 
jeunes pour faciliter la cooperation avec et entre celles-ci. 

4. Les commissions regionales devraient accorder une attention 
particuliere а la question d"une participation active de la jeunesse 
au processus de developpement et devraient envisager la necessite 
de cooperer etroitement avec les programmes internationaux de 
l'Organisation intemationale du Travail, du Programme des Na
tions Unies pour le developpement et de l 'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, la science et la culture, destines а fournir 
des services aux jeunes el avec leur participalion pour leur faciliter 
l"acces а l'emploi. 

5. А propos du paragraphe 4 ci-dessus, les secretaires executifs 
des commissions regionales devraient envisager, dans le cadre de 
leur mandat, de developper et coordonner toutes les activites 
entreprises dans leurs regions respectives en се qui concerne \'in
tegration et la participation des jeunes au developpement. 

6. Les commissions regionales devraient envisager !а possiЬilite 
d'organiser des joumees d'etudes regionales sur des questions re
latives а !а jeunesse. 

7. Les commissions regionales devraient, avec l'aide de 
fonctionnaires de liaison regionaux. renforcer leur cooperation 
avec les organisations de jeunes. 

С. - NIVEAU INTERNATIONAL 

8. Le Comite administratif de coordination devrait continuer а 
prendre des dispositions en vue d'assurer le developpement et la 
coordination des activites dans le domaine de la jeunesse et l'inte
gration de ces activites dans les programmes generaux de develop
pement economique et social, се qu'il pourrait faire. notamment. 
en inscrivant regulierement а son ordre du jour une question rela-

tive а !а jeunesse ou еп convoquanl des reunions speciales 
interinstitutions consacrees а !а jeunesse, ou en faisanl les deux. 

9. La pratique des stages pour les jeunes devrait etre etendue 
<1fin de donner а de nombreux jeunes de toutes les regions du 
monde la possiЬilite de se familiariser avec l'Organisation des Na
tions Unies et, partant. avec ses activites. Ces stages пе devraient 
pas etre limites au Siege de l'Organisation. 

10. Le Comite commun de l'information des Nations Unies de
vrait prendre en consider<1tion les vues des organisations de jeunes 
representatives de toutes les regions du monde а tous les stades de 
la production des puЫications des Nations Unies presentant de 
\'interet pour la jeunesse et assurer а ces puЫications la plus large 
diffusion possiЫe. 

11. Le Secretaire general devrait continuer а renforcer et de
velopper les relations avec les reunions officieuses des organisa
tions non gouvernementales internationales de jeunes tenues а Ge
neve et i1 leur apporter son aide, etant donne que ces reunions 
constituent un courant important de communication entre l'Organi
sation des Nations tJnies et la jeunesse el les organisations de 
jeunes. 

36/ 18. Experience des pays quant а Ia promotion du 
mouvement cooperatif 

L 'Asscmh/ee ,~;епега/е, 

Rappelant sa resolution 33/47 du 14 decembre 1978 
sur \'experience des pays quant а la promotion du 
mouvement cooperatif et les autres resolutions perti
nentes mentionnees dans cette resolution, 

Desiгant promouvoir \а mise en ceuvre de la Strate
gie internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour \е develop
pement-'6. 

R('{(ffimшnt que les cooperatives jouent un role 
important dans le developpement socio-economique 
des pays en developpement, 

Co111·ai11cue que l'echange entre pays de donnees 
d'experience nationales relatives au mouvement 
cooperatif contribue pour une part essentielle а ren
forcer les cooperatives au profit de leurs membres et 
а surmonter les difficu\tes rencontrees dans le 
developpement de diverses cooperatives, 

1. Р1·епd acte du rapport du Secretaire general sur 
1 'experience des pays quant а \а promotion du mou
vement cooperatif-1 7 ; 

2. /111·itc les commissions regionales et les institu
tions specialisees concernees а poursuivre \eurs 
efforts en vue de promouvoir le mouvement coopera
tif en tant qu'instrument efficace d'amelioration du 
Ьien-etre de la population; 

3. P1·ie le Secretaire general d'etaЬ\ir, en consu\
tation avec les Etats Membres et les organismes com
petents des Nations Unies, un rapport detaille sur 
l'experience des pays quant а \а promotion du mou
vement cooperatif. en accordant une attention parti
culiere notamment aux aspects suivants : 

а) Role des cooperatives dans l'ensemЬ\e du 
developpement social et economique, en particulier 
dans les zones rurales; 

h) Participation des paysans, у compris les paysans 
sans terre, ainsi que des femmes et des jeunes а des 
cooperatives; 

'" Reso\ution 35/.,б. annexe. 
"А/36/115. 
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с) Capacite des cooperatives а accroitre le Ьien
etre materiel de leurs membres; 

d) Rapports existant entre la reforme agraire et les 
cooperatives agricoles; 

е) Difficultes rencontrees par les pays dans !а mise 
en place et le developpement de cooperatives et expe
rience de ces pays dans leurs efforts pour les sur
monter; 

4. Prie еп outre le Secretaire general de presenter, 
par l'intermediaire de !а Commission du develop
pement social et du Conseil economique et social, le 
rapport susmentionne а 1' AssemЫee generale lors de 
sa trente-huitieme session pour examen au titre du 
point intitule "Experience des pays quant а la reali
sation des transformations sociales et economiques de 
grande portee aux fins du progres social". 

49е seance pleniere 
9 novemhre 1981 

36/19. Experience des pays quant а la realisation de 
transformations sociales et econoпiiques de 
grande portee aux fins du progres social 

L' Assemhlee genera/e, 

Апiтее par le desir de favoriser le relevement des 
niveaux de vie, le plein emploi et les conditions du 
progres et du developpement economiques et sociaux, 

Ayant а /' esprit la Declaration sur le progres et le 
developpement dans le domaine social38 , 

Tenant compte des dispositions de la Declaration et 
du Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international39 ainsi que 
de la Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats40 , 

Prenant note des resolutions 1581 А (L), 1667 (LII) 
et 1746 (LIV) du · Conseil economique et social, en 
date des 21 mai 1971, 1ег juin 1972 et 16 mai 1973, re
latives а l'importance de modifications fondamentales 
des structures sociales et economiques des pays pour 
renforcer leur independance nationale et realiser les 
objectifs ultimes du progres social, 

Rappe/ant ses resolutions 3273 (XXIX) du 10 de
cembre 1974 et 31/38 du 30 novembre 1976, dans les
quelles elle а reaffirme l'importance de l'exercice par 
chaque Etat de son droit inalienaЫe de realiser les 
transformations fondamentales sociales et econo
miques aux fins du progres social et la necessite 
d'etudier l'experience des pays dans се domaine, 

Desireuse d'obtenir l'elimination rapide et totale de 
tous les obstacles au progres economique et social 
des peuples, en particulier le colonialisme, le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid, l'intervention et 
les pressions militaires, politiques et economiques, 
l'agression et l'occupation etrangeres ou la domina
tion exterieure ainsi que toutes les formes d'inegalite 
et d'exploitation des peuples, 

Convaincue que la coexistence pacifique et la 
cooperation entre les Etats ainsi que des mesures 
dans le domaine du desarmement creent des con-

38 Reso\ution 2542 (XXIV), annexe. 
39 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
• 0 Resolution 3281 (XXIX). 

ditions intemationales favoraЫes au developpement 
socio-economique de tous les pays, en particulier des 
pays en developpement, 

Desireuse de contribuer а la mise en reuvre de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations U nies pour 1е 
developpement41 , 

l. Reaffirme le droit souverain et inalienaЫe de 
chaque Etat de choisir son systeme economique et 
social selon !а volonte de son peuple, sans ingerence 
exterieure, quelle que soit sa forme; 

2. Considere que l'echange de donnees sur l'expe
rience des pays quant а la realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social contribuerait а l'application 
de la Strategie internationale du developpement pour 
la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement; 

3. lnvite les Etats Membres а accorder une atten
tion particuliere, dans leurs plans et programmes de 
developpement national, aux aspects sociaux du 
developpement, en vue d'accroitre le Ьien-etre de la 
population sur la base de sa pleine participation au 
processus de developpement et d'une repartition 
equitaЫe des avantages qui en decoulent; 

4. Prie le Secretaire general de prendre des dispo
sitions pour organiser regulierement, dans le cadre du 
programme de services consultatifs, des seminaires 
interregionaux et regionaux pour etudier l'experience 
des pays en developpement et des pays developpes 
quant а la realisation de transformations sociales et 
economiques de grande portee aux fins du progres 
social; 

5. Prie le Secretaire general d'etaЫir, en con
sultation avec les Etats Membres, un rapport sur 
l'experience des pays quant а la realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social et afin de sauvegarder 
l'independance nationale dans la perspective de la 
Strategie intemationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement, en tenant compte des aspects sociaux du 
developpement et du role des concepts et des prati
ques qui marquent actuellement le processus de 
developpement, et de presenter се rapport а 1' Assem
Ыee generale lors de sa trente-huitieme session, par 
l'intermediaire de la Commission du developpement 
social et du Conseil economique et social; 

6. Decide d'inscrire а l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Experience des pays quant а la realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social" et d'examiner а се titre le 
rapport du Secretaire general susmentionne. 
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36/20. Question des personnes agees et des vieillards 

L. А ssemhlee genen1/e, 

Rappe/ant sa resolution 34/153 du 17 decembre 
1979 sur la question des personnes agees et des 
vieillards, 

41 Resolution 35/56. апnехе. 


